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Salaires : la provocation continue (1) 

 

L’accord au rabais, sur les salaires, signé par la CFDT, la CFTC et la CGC avec le Comex n’a toujours pas, à ce 

jour, reçu l’agrément ministériel. 

Ainsi, même ce petit 0,8% est trop élevé pour le ministère. Comme quoi, ce n’est pas en continuant à s’aplatir 

que les organisations syndicales qui osent signer des accords aussi ridicules serviront les intérêts des salariés… 

 

La CGT demande d’une nouvelle réunion paritaire sur les salaires, avec des propositions qui répondent aux 

revendications des employés et cadres de la Sécu. 

 

 

Salaires : la provocation continue (2) 

 

Le refus par le ministère d’agréer « l’accord  salarial » pourrait également avoir des répercussions sur le GVT 

(Glissement-Vieillesse-Technicité), en clair les augmentations individuelles telles les points de compétence. 

 

Interrogé sur cette question, lors de la dernière délégation, le représentant de la direction nous a clairement 

indiqué que compte tenu de cette situation, la CNAV n’était pas en mesure de dire à quelle hauteur les points 

de compétence seront attribués cette année. 

 

La CGT demande l’application rapide, dans un premier temps, des 20% d’attribution (accord classif de 2004), 

puis éventuellement un 2
e
 tour d’attribution. 

 

 

Salaires : la provocation continue (3) 

 

La Direction a présenté, le 11 juin, lors d’une séance plénière du Comité d’Entreprise des décisions 

modificatives concernant le budget. Il s’agit de crédits prévus pour l’exercice 2009 qui n’ont pas été 

consommés. 

Ceux-ci se montent à un peu moins de 15 millions d’euros. 

On y trouve entre autres un peu plus de 4 millions d’euros prévus pour le personnel. Ramené à l’échelle de 

l’organisme, cela représente un peu plus de 1000 euros par salarié. De quoi répondre à certaines 

revendications exprimées par les collègues (par exemple, les 10 points pour tous). 

Au lieu de cela, ces crédits sont consacrés à des frais de fonctionnement et à des investissements (frais de 

séminaire, communication interne, local scannerisation à Tours, renouvellement de véhicules…) 

 

 

 



Retraites 

Qui aurait pu imaginer, il y a encore quelques mois, l’ampleur que prendrait l’opposition à la réforme 

Sarkozy/Fillon ?  

La mobilisation du 24 juin montre que rien n’est perdu d’avance 

Ce projet de loi frappe  tout le monde, salariés du public comme du privé. Il  touche  aussi particulièrement les 

femmes, les jeunes et les plus précaires.   

Et pendant que le gouvernement demande à la majorité de la population de se serrer la ceinture, les petits 

arrangements entre amis et autres privilèges, sont de plus en plus insupportables. 

 

Après les cigares de la république, les appartements de fonction, les commissions bidons (type Boutin), les jets 

privés, l'affaire de la fraude fiscale Bettencourt impliquant Woerth rend de plus en plus illégitime les mesures 

prises par ce gouvernement.  

 

Pour nous, il n’y a aucune hésitation, ce projet doit être retiré totalement et définitivement. 

 

Ci-dessous l’appel de l’intersyndicale  
CGT, CFDT, FO, FSU, Solidaires, CFTC,  UNSA  

pour les 13 juillet et 7 septembre 
 

 Ces dernières semaines, les salariés du public et du privé, les demandeurs 
d’emploi, les jeunes et les retraités se sont mobilisés de plus en plus 
massivement sur les retraites, notamment le 24 juin 2010. Ils ont réaffirmé 
leur opposition au projet de réforme injuste et inacceptable du gouvernement, 
notamment au report brutal des âges légaux à 62 et 67 ans qui pénalise 
particulièrement les salariés ayant commencé à travailler jeunes et ceux ayant 
eu des carrières chaotiques et incomplètes.  
Cette réforme n’apporte, par ailleurs, pas de réponse sur le plan de la 
pénibilité.  
Elle aggrave les inégalités entre les hommes et les femmes. Les organisations 
syndicales dénoncent la campagne médiatique précipitée du gouvernement qui 
travestit la réalité du projet.  
Cette réforme, une des plus dures d’Europe, arrive dans une situation 
économique dégradée où le chômage est en hausse continue et touche plus 
fortement les jeunes et les seniors. Les politiques de rigueur se généralisent 
dans toute l’Europe en aggravant les inégalités et hypothèquent fortement 
toute reprise.  
Des initiatives intersyndicales viseront à interpeller le gouvernement et ses 
représentants, aux niveaux national et local, le 13 juillet, jour du Conseil des 
ministres qui adoptera le projet de loi. Durant l’été, les organisations 
syndicales interpelleront les parlementaires.  
Les organisations syndicales CFDT, CFTC, CGT, FO, FSU, Solidaires, UNSA 
vont poursuivre leur action tout au long du processus législatif de la réforme 
des retraites.  
Elles décident d’une nouvelle journée nationale de grèves et de manifestations 
le 7 septembre 2010, au moment où s’ouvrira le débat parlementaire. Elles 
appellent tous les salariés du privé et du public, les demandeurs d’emploi, les 
jeunes et les retraités à construire ce jour une mobilisation d’ampleur. 


